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ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 10 du projet de loi a pour objet d’écarter les mineurs de la mesure de contrainte pénale. 
Pourtant, c’est peut être sur de tels profils délinquants que la contrainte pénale pourrait avoir le plus 
de sens car le permettra de proposer des sanctions alternatives à des jeunes à un moment clé de leur 
existence.

Cet amendement vise donc à intégrer les mineurs dans le champ d’application de la contrainte 
pénale.


